
  
  
  
  
  
  
  

 

  
 
 Christiane LEMASSON 

Maire d’Erquy  
CONSEIL MUNICIPAL DU 09 JUIN 2009 

 
 

Etaient présents : Christiane Lemasson, Maire, Yves Pelle (questions 4 à 8), Laurence Nicol, 
Henri Dubois, Christiane Guesnet, Jean-Paul Manis, Sylvie Bouvet, Michel Morgand, Adjoints au 
Maire, Roland Pineau,  Ode Hindermeyer, Béatrice Duverger, Joêl Auffret, Lucien Danglard, 
Typhaine Demoy, Bernard Etienne, Bernadette Laithier,  Guilaine Le Goff, Yannick Morin, 
Stéphanie Robert, Conseillers Municipaux de la majorité, Yves Hamon, Monique Caillibotte, Loïck 
Le Guen,Jean-Paul Lolive, Pierre Pélan,  

 
Procurations : Alain Guillot à Roland Pineau, Paul Denis à Jean-Paul Manis, Olga Legars à Jean-
Paul Lolive. 
 

Etablissement d’une convention de partenariat avec l’Association de jeunes « AJIR » 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le projet de l’association « AJIR » de créer une carte 
« Jeunes d’Erquy » s’adressant à tous les jeunes de 12 à 25 ans domiciliés à Erquy tendant à 
favoriser l’accès aux activités sportives et culturelles. La Commune contribue à ce projet en 
mettant les tennis municipaux extérieurs à disposition (gratuit hors saison et 50% de réduction 
l’été). 

 
Instauration d’une participation pour voirie et réseaux. 

 Extension du réseau d’Eau Potable et du réseau électrique 
 rue de la Côte de Pâques 

 
Mme le Maire rappelle l’article 46 de la loi SRU qui réforme le régime des participations destinées 
au financement des voies et réseaux d’infrastructure immédiatement rendus nécessaires par le 
développement ou par des opérations de réaménagement urbain. 
Vu la Déclaration Préalable déposée par Mme Gabrielli Christiane le 11/08/2008 et accordée le 
09/09/2009 relativement au projet de division en quatre lots de la parcelle AD 0088 d’une 
superficie de 3.432 m2 sise rue de la Côte de Pâques. 
Vu le Permis de Construire déposé par Mme Gabrielli Christiane en date du 28 février 2009 
relativement à la construction d’une maison individuelle sur le lot 2 d’une contenance de 858 m2, 
résultant de la division de la parcelle cadastrée AD 0088. 
Considérant que la réalisation du projet d’aménagement nécessite l’acheminement par la 
commune d’une conduite d’alimentation en eau potable et d’un fourreau d’alimentation électrique 
au droit du réseau collectif, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide que la Commune assurera la 
réalisation technique des travaux en tant que Maître d’Ouvrage (coût fixe de 7.267, 95 Euros TTC 
pour l’Eau Potable et 2.562,50 Euros pour l’électricité). La quote-part contributive exigible auprès 
des bénéficiaires du projet d’aménagement est fixée à 80% du coût total TTC. Le montant unitaire 
de la quote-part contributive est fixé à 1,70 Euros le m2 pour l’Eau Potable et 0,80 Euros le m2 
pour l’électricité. 
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Instauration d’une participation pour voirie et réseaux. 

 Extension du réseau d’Assainissement et du réseau électrique 
 rue Hutin Desgrées du Lou 

 
Mme le Maire rappelle l’article 46 de la loi SRU qui réforme le régime des participations destinées 
au financement des voies et réseaux d’infrastructure immédiatement rendus nécessaires par le 
développement ou par des opérations de réaménagement urbain. 
Vu la Déclaration Préalable déposée par Mme RIPAMONTI Catherine le 20/05/2009 relative au 
projet de division en 3 lots de la parcelle cadastrée F-1212 RUE Hutin Desgrées du Lou, d’une 
superficie moyenne de 722,67 m2 
 
Considérant que la réalisation du projet d’aménagement nécessite l’acheminement par la 
commune d’une conduite d’alimentation en assainissement et d’un fourreau d’alimentation 
électrique au droit du réseau collectif. 
 
Considérant les assiettes foncières comme suit : 
 

Réseaux 
Acheminés 

Références Cadastrales 
Section F 

Dépense 
Affectée 

Assiette de 
Référence 

Coût 
Unitaire 

Contrib 
Sur TTC 

Valeur 
Unitaire

Réseau Eaux Usées 
744, 747, 798, 978, 
1209, 1212, 1329 et 
1380. 

23.884,83 € 14.144  m² 1,689 € 80% 1,35 €

Branchements, Série 
1 1212 1.725,55 € 2.168 m² 0,796 € 100% 0,80 €

Branchements, Série 
2 798, 978 et 1380 336,57 € 2.758 m² 0,122 € 100% 0,12 €

 
Réseaux 

Acheminés 
Références Cadastrales 

Section F 
Dépense 
Affectée 

Assiette de 
Référence 

Coût 
Unitaire 

Contrib 
Sur TTC 

Valeur 
Unitaire

Alimentation 
Électrique 
Basse Tension 

1212 1.699,75 € 2.168 m² 0,784 € 80% 0,63 €

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide que la Commune assurera la réalisation technique des 
travaux en tant que Maître d’Ouvrage (coût fixe de 25.946,96 Euros TTC pour l’Assainissement ) et 
le Syndicat d’Electrification assurera en qualité de Maître d’Ouvrage mandataire la réalisation des 
travaux d’extension du réseau collectif d’électricité Basse Tension (coût fixe de 1.699,75 Euros 
T.T.C). La quote-part contributive exigible auprès des bénéficiaires du projet d’aménagement est 
fixée à 80% du coût total TTC. Le montant unitaire de la quote-part contributive est fixé pour 
l’assainissement et suivant le tableau ci-dessus à 1,35 Euros, 0,80 Euros et 0,12 Euros le m2 et 
pour l’électricité  suivant le tableau ci-dessus à 0.63 Euros le m2. 

 
Raccordement administratif au réseau d’assainissement programme 2007-26ème tranche 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe au 1er juillet 2009 le raccordement administratif des rues et 
sections de rues suivantes et autorise la Compagnie exploitante à percevoir les différentes 
surtaxes communales et redevances exigibles.  
Rue des Macareux (numéros 6, 8, 10 et 12) 
Rue des Hirondelles (numéro 8) 
Rue de la Ville Louis (numéros 4, 5, 7, 8, 9, 10, 13, 15, 16, 18, 21, 22, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30) 
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Indemnité de Conseil et de confection des Budgets versée au Comptable Public 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde à Melle la Trésorière de Pléneuf Val André, à compter 
du 14 mars 2008, le bénéfice permanent des indemnités de Conseil et de Budget en sa qualité de 
Comptable Public du Trésor, les indemnités et émoluments exigibles en application de l’arrêté 
ministériel en date du 3 septembre 1983, lui étant acquis jusqu’à l’expiration du nouveau mandat 
municipal 2008-2014. 

 
Voyages scolaires à finalité pédagogique 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde une subvention individuelle de 35 Euros pour 4 élèves 
du Collège Thalassa domiciliés à Erquy et ayant effectué un voyage en Angleterre et en Espagne. 

 
Imputation en Investissement. Montant unitaire inférieur au seuil minimum d’affectation. 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte d’imputer en section d’investissement les factures 
suivantes : 
- Une armoire et des tables pour le centre socioculturel « Le Blé en Herbe » (valeur : 593, 93 Euro 
T.T.C., 496, 60 Euro H.T.). 
- Des stores vénitiens pour le centre socioculturel « Le Blé en Herbe » (valeurs respectives de 961, 
58 Euros T.T.C. et  804, 00 Euros H.T., 569,30 Euros T.T.C. et 476,00 Euros H.T.) 
- Une cage pour animaux et un lasso pour le service Police (valeur 505,00 Euros T.T.C. et 422,24 
Euros H.T.) 
- Des bacs et couvercles pour la cuisine centrale (valeur 1.772,96 Euros T.T.C. et 1.440,60 Euros 
H.T.) 
- Un détecteur de métaux pour le Centre Technique Municipal (valeur 308,57 Euros T.T.C. et 
258,00 Euros H.T.) 
- Fourniture et pose de bouche à clés pour le service Eau potable (valeur 376,56 Euros T.T.C. et 
314,85 Euros H.T.) 
- Une housse de protection pour la salle omnisports (valeur 1.026,17 Euros T.T.C. et 852,00 Euros 
H.T.) 
- Une plate-forme toboggan sur le Boulevard de la Mer (valeur 627,90 Euros T.T.C. et 525 Euros 
H.T.) 

 
Subventions annuelles aux associations 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde les subventions suivantes au titre de l’exercice 
budgétaire 2009 : 
- C.C.I. de Brest (1 apprenti domicilie à Erquy) : 69 Euros. 
- Association pour la Promotion et le développement de la  Langue française Parlée et Complétée 
(Intervention d’une décodeuse au groupe scolaire d’Erquy pour un élève malentendant) : 100 
Euros. 

 
Construction d’un espace socioculturel. Avenant n° 1 au marché de base. Lot 9 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’avenant n° 1 au marché de base du lot n° 9 
(revêtement de sols extérieur amortissant) à l’entreprise MONDO France SA, 141, Avenue de la 
République – 93806 EPINAY- SUR-SEINE, pour un montant T.T.C. de 36.589,47 Euros et autorise 
Mme Le Maire à signer les pièces complémentaires. 
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Délégations Municipales au mandat 2008-2014 – Collège Thalassa 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la composition modifiée de la délégation municipale, 
Mme Le Maire remplaçant Mme Laurence NICOL, Maire-Adjoint. 

 
Reconduction d’un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de pérenniser l’emploi CAE de Mme Linda ROY, au titre 
des fonctions d’Animatrice Multimédia pour une période complémentaire de 15 mois. 

 
Rémunération des agents saisonniers 2009 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde le bénéfice d’une indemnité complémentaire aux 
agents saisonniers exerçant leur activité le dimanche dans le cadre ordinaire de leur cycle de 
travail 

 
Dénomination de « Commune Touristique » 

 
Le décret qui complète la loi du 14 avril 2006 rénovant le classement des Communes touristiques 
et stations classées vient de paraître (décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 précisé par un 
arrêté du même jour). Le nouveau décret affermit les conditions à remplir pour être labellisé 
« station classée de tourisme » : outre le fait que la commune soit qualifiée de « commune 
touristique » il faut qu’elle mette en œuvre, de manière pérenne, un projet ambitionnant de 
structurer une offre touristique d’excellence et qu’elle tienne compte des exigences du 
développement durable : qualité de l’accueil, transport, accessibilité, environnement  respecté. 
Deux évolutions majeures doivent être signalées : tout d’abord, le classement n’est plus pérenne : 
la qualification de commune touristique sera valable cinq ans et le classement en station de 
tourisme le sera pendant douze ans. Ensuite, l’attribution de la dénomination « commune 
touristique » est déconcentrée et est désormais effectuée par arrêté préfectoral tandis que le 
classement en station touristique résultera  d’un décret simple.  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Mme le Maire à instruire le dossier de renouvellement 
tendant à pérenniser la dénomination de Commune Touristique 

 
Délégation municipale au Conseil Portuaire du Port Départemental d’Erquy Centre 

 
Madame le Maire informe l’Assemblée qu’il convient de modifier la délégation communal au 
Conseil Portuaire d’Erquy-Centre, Mme Marylène SADOURNY ayant remplacé M. Jean-Baptiste 
BESREST aux fonctions de Maître de Port. Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la 
nomination de mme Marylène SADOURNY en remplacement de M. Jean-Baptiste BESRET en 
qualité de représentant du personnel. 

 
Aménagement du Centre Bourg et  rénovation du Monument aux Morts 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le projet de rénovation du Monument aux morts 
installé en bordure du square de l’Hôtel de Ville réalisé dans le cadre des travaux de rénovation du 
Centre-Bourg pour un coût global estimé à 7.780 Euros H.T. et autorise Mme le Maire à solliciter 
les subventions auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor au titre des financements alloués 
pour commémorations de faits de guerre et de résistance. 

 
 
 

Comptes Administratifs 2008 
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Le Conseil Municipal, à la majorité (6 abstentions) adopte les comptes administratifs 2008 de la 
Commune, de l’Assainissement et de l’Eau Potable comme suit : 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 5 615 313,00  4 193 285,44  74,68%  1 422 027,56    
RF 5 615 313,00  5 573 069,69  99,25%  243 189,89    

  1 379 784,25    -1 178 837,67    
DI 7 131 532,00  5 354 598,64  75,08%  1 776 933,36  484 235,00 
RI 7 131 532,00  4 115 466,54  57,71%  3 033 626,60  603 653,00 

  -1 239 132,10    1 256 693,24  119 418,00 
DI 12 746 845,00  9 547 884,08  74,90%  3 198 960,92  484 235,00 
RI 12 746 845,00  9 688 536,23  76,01%  3 276 816,49  603 653,00 

  140 652,15    77 855,57  119 418,00 

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002         
RF 002 748 731,00 748 732,68 100,00%   260 070,15 260 070,15 34,73% 
DI 001 911 706,00 911 705,26 100,00%   1 239 132,10 1 239 132,10 135,91% 
RI 001         
RI 1068  172 352,26    1 119 714,10 1 119 714,10 649,67% 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU BUDGET EAU POTABLE 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 299 450,00  187 507,57  62,62%  111 452,87    
RF 299 450,00  235 003,38  78,48%  64 446,62    

  47 495,81    -47 006,25    
DI 372 211,00  306 203,18  82,27%  66 007,82  29 020,00 
RI 372 211,00  121 974,02  32,77%  250 237,56  45 085,00 

  -184 229,16    184 229,74  16 065,00 
DI 671 661,00  493 710,75  73,51%  177 460,69  29 020,00 
RI 671 661,00  356 977,40  53,15%  314 684,18  45 085,00 

  -136 733,35    137 223,49  16 065,00 

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002                 
DI 001 183 866,00  184 751,92  100,48%  -885,92    184 229,16  184 229,16  99,72% 
RI 001                 
RI 1068 77 429,00  77 429,58  100,00%      47 495,81  47 495,81  61,34% 
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COMPTE ADMINISTRATIF  2008 DU BUDGET D’ASSAINISSEMENT 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 759 187,00  151 984,21  20,02%  606 204,68    
RF 759 187,00  715 089,70  94,19%  64 798,30    

  563 105,49    -541 406,38    
DI 1 871 562,00  899 448,72  48,06%  972 113,28  471 650,00 
RI 1 871 562,00  670 520,25  35,83%  1 201 531,53  356 508,00 

  -228 928,47    229 418,25  -115 142,00 
DI 2 630 749,00  1 051 432,93  39,97%  1 578 317,96  471 650,00 
RI 2 630 749,00  1 385 609,95  52,67%  1 266 329,83  356 508,00 

  334 177,02    -311 988,13  -115 142,00 

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002 307 837,00  307 837,54  100,00%  -0,54    219 035,02  219 035,02  71,15% 
DI 001 430 687,00  431 950,49  100,29%  -1 263,49    228 928,47  228 928,47  53,00% 
RI 001                 
RI 1068 313 631,00  313 630,03  100,00%  0,97    344 070,47  344 070,47  109,71% 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité adopte les comptes administratifs 2008 des Budgets annexes 
des campings, de la Cuisine Centrale, du port de plaisance Erquy-Centre, du port de plaisance des 
Hôpitaux, de la Zone Artisanale, du lotissement du Château d’Eau, du lotissement de la Ville Ory, 
du lotissement des Hôpitaux comme suit : 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU BUDGET DES CAMPINGS 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 418 999,00  313 388,73  74,79%  105 608,09    
RF 418 999,00  389 903,35  93,06%  29 375,19    

  76 514,62    -76 232,90    
DI 230 259,00  129 609,10  56,29%  100 649,90    
RI 230 259,00  103 833,18  45,09%  126 425,82    

  -25 775,92    25 775,92    
DI 649 258,00  442 997,83  68,23%  206 257,99   
RI 649 258,00  493 736,53  76,05%  155 801,01   

  50 738,70    -50 456,98   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002 75 454,00  75 454,98  100,00%  -0,98    50 738,70  50 738,70  67,24% 
DI 001 73 765,00  73 766,62  100,00%  -1,62    25 775,92  25 775,92  34,94% 
RI 001                 
RI 1068 96 915,00  96 914,17  100,00%  0,83    25 775,92  25 775,92  26,60% 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DE LA CUISINE CENTRALE 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 110 900,00  105 673,14  95,29%  5 226,86    
RF 110 900,00  115 332,20  104,00%  2 609,50    

  9 659,06    -2 617,36    
DI 9 037,00  8 689,47  96,15%  347,53    
RI 9 037,00  9 036,85  100,00%  0,15    

  347,38    -347,38    
DI 119 937,00  114 362,61  95,35%  5 574,39   
RI 119 937,00  124 369,05  103,70%  2 609,65   

  10 006,44    -2 964,74   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002         
RF 002      9 659,06 9 659,06  
DI 001         
RI 001 3 253,00 3 253,90 100,03% -0,90  347,38 347,38 10,68% 
RI 1068         

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU PORT DE PLAISANCE ERQUY-CENTRE 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 74 773,00  38 436,22  51,40%  36 336,78    
RF 74 773,00  75 376,24  100,81%  90,63    

  36 940,02    -36 246,15    
DI 32 632,00  9 505,89  29,13%  23 126,11    
RI 32 632,00  7 632,24  23,39%  24 999,76    

  -1 873,65    1 873,65    
DI 107 405,00  47 942,11  44,64%  59 462,89   
RI 107 405,00  83 008,48  77,29%  25 090,39   

  35 066,37    -34 372,50   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002 16 108,00  16 109,42  100,01%  -1,42    35 066,37  35 066,37  217,68% 
DI 001 2 002,00  2 001,41  99,97%  0,59    1 873,65  1 873,65  93,62% 
RI 001                 
RI 1068 2 002,00  2 001,41  99,97%  0,59    1 873,65  1 873,65  93,62% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MAIRIE D’ERQUY  22430  
 
Page 7 sur 10 

11, square de l’Hôtel de Ville BP 09 
Tél. : 02 96 63 64 64  Fax 02 96 63 64 70 
E-mail : info@ville-erquy.com - www.ville-erquy.com 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU PORT DE PLAISANCE DES HOPITAUX 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 47 758,00  26 549,58  55,59%  21 196,07    
RF 47 758,00  48 594,11  101,75%  82,96    

  22 044,53    -21 113,11    
DI 81 317,00  72 824,24  89,56%  8 492,76    
RI 81 317,00  37 829,36  46,52%  43 487,64  9 100,00 

  -34 994,88    34 994,88  9 100,00 
DI 129 075,00  99 373,82  76,99%  29 688,83    
RI 129 075,00  86 423,47  66,96%  43 570,60  9 100,00 

  -12 950,35    13 881,77  9 100,00 

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002 7 888,00  7 889,46  100,02%  -1,46    22 044,00  22 044,00  279,41% 
DI 001 29 319,00  29 331,05  100,04%  -12,05    34 994,88  34 994,88  119,31% 
RI 001                 
RI 1068 20 219,00  20 218,18  100,00%  0,82    0,53  0,53  0,00% 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DE LA ZONE ARTISANALE 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 35 248,00  35 270,76  100,06%  -21,92    
RF 35 248,00      35 248,00    

  -35 270,76    35 269,92    
DI 22 727,00  12 603,82  55,46%  10 123,18    
RI 22 727,00  22 726,66  100,00%  0,34    

  10 122,84    -10 122,84    
DI 57 975,00  47 874,58  82,58%  10 101,26    
RI 57 975,00  22 726,66  39,20%  35 248,34    

  -25 147,92    25 147,08    

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002 34 352,00  34 487,25  100,39%  -135,25    35 270,76  35 270,76  102,27% 
RF 002                 
DI 001                 
RI 001 22 727,00  22 726,66  100,00%  0,34    10 122,84  10 122,84  44,54% 
RI 1068                 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU LOTISSEMENT DU CHÂTEAU D’EAU 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF           
RF 2 794,00  2 794,43  100,02%  -0,43    

2 794,00  2 794,43  100,02%  -0,43    
DI           
RI           

          
DI          
RI 2 794,00  2 794,43  100,02%  -0,43   

2 794,00  2 794,43  100,02%  -0,43   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002 2 794,00  2 794,43  100,02%  -0,43    2 794,43  2 794,43  100,00% 
DI 001                 
RI 001                 
RI 1068                 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU LOTISSEMENT DE LA VILLE ORY 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 97 133,00  97 132,31  100,00%  0,69    
RF 97 133,00      97 133,00    

  -97 132,31    97 132,31    
DI           
RI           

97 133,00  97 132,31  100,00%  0,69    
DI 97 133,00  97 132,31  100,00%  0,69   
RI 97 133,00      97 133,00   

  -97 132,31    97 132,31   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002 97 133,00  97 132,31  100,00%  0,69    97 132,31  97 132,31  100,00% 
RF 002                 
DI 001                 
RI 001                 
RI 1068                 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DU LOTISSEMENT DES HOPITAUX 

Récap. PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

DF 639 436,00  407 872,01  63,79%  231 563,99    
RF 639 436,00  407 872,01  63,79%  231 563,99    

          
DI 442 085,00  442 083,80  100,00%  1,20    
RI 442 085,00  342 839,67  77,55%  442 085,00    

  -99 244,13    442 083,80    
DI 1 081 521,00  849 955,81  78,59%  231 565,19   
RI 1 081 521,00  750 711,68  69,41%  673 648,99   

  -99 244,13    442 083,80   

AFFECTATION DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS REPRISE DES RÉSULTATS ANTÉRIEURS 

Réca
p. 

PRÉVU 
2008 

RÉALISÉ 
2008 

Taux 
d’Exé 

RESTE 
2008 

REPORT 
2008 

VAR. BP 
2009 

PRIMITIF 
2009 

PRÉVU 
2008 

DF 002                 
RF 002                 
DI 001 442 085,00  442 083,80  100,00%  1,20    99 244,13  99 244,13  22,45% 
RI 001                 
RI 1068                 

 
Comptes des Gestion du Comptable Public. Adéquation avec les comptes Administratifs 2008 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les comptes de gestion du Comptable Public de la 
Trésorerie de Pléneuf Val André en concordance avec les comptes administratifs 2008 de la 
Commune ci-dessus énoncés. 

 
***** 
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